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PROCEDURE ENGAGEE

➢ Le PLU actuel a été approuvé en 2005 et a connu plusieurs évolutions 
(modifications, déclaration de projet)

➢ Pour l’adapter aux évolutions, le conseil municipal a délibéré en avril 2021 
pour engager sa révision, en compatibilité avec le SCOT des 3 Vallées 
approuvé en 2017

➢ Le groupement de bureau d’étude a été missionné en février 2022 pour en 
réaliser le contenu technique 

➢ La synthèse du diagnostic vous a été présentée en réunion publique le 12 
octobre 2023, les orientations générales du PADD ont été présentées le 3 
juillet 2024

➢ Un débat complémentaire portant sur les orientations générales du PADD 
a eu lieu le 2 septembre 2025

➢ Ce soir, présentation des dispositions opposables du projet de révision



PLU

1. En préambule  
• Le mot du Maire

• La procédure de révision du PLU



PADD
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1. Le choix d’un taux de croissance démographique modéré de 0,9% par an, inférieur aux 
tendances démographiques observées ces dernières années mais qui permettra d’assurer le 
maintien d’une population communale diversifiée et renouvelée. 

• Soit une progression démographique estimée à +339 habitants supplémentaires et une 
population totale de 2 277 habitants à l’horizon 2040.

• Environ 211 logements seraient nécessaires, à répartir entre le réinvestissement du bâti 
existant (logements vacants, transformation de volumes inoccupés) et le neuf.

2. La volonté de consolider Boëge comme polarité structurante de la Vallée Verte – 
institutionnelle, économique et de services

3. Le souhait de développer l’emploi local afin de permettre à un plus grand nombre 
d’habitants de travailler sur place, en privilégiant la mixité fonctionnelle.

4. La poursuite de la politique de préservation des terres agricoles, naturelles et forestières, 
initiée par le précédent PLU et respectueuse des principes de la loi Montagne.

5. La promotion d’un urbanisme plus adapté aux enjeux de maîtrise de la consommation de 
l’espace et de prise en compte des risques naturels tout en tenant compte des 
caractéristiques locales.

Rappel des grands objectifs portés par le PADD de Boëge 



PADD
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Les grandes orientations du PADD de Boëge 

1 – Conforter Boëge comme lieu de vie et d’échanges au quotidien

2 – Préserver les grands équilibres entre rural et urbain à l’échelle communale

3 – Soutenir la diversité du tissu économique et l’emploi local

4 – Poursuivre les actions locales pour une mobilité plus durable

5 – Engager des moyens locaux pour économiser l’énergie et mieux s’adapter au 
climat qui change

6 – Fixer des objectifs de modération de la consommation des espaces et de 
lutte contre l’étalement urbain



Mise en œuvre du PADD et zonage
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Pour l’habitat

Pour les 14 prochaines années, le projet combine plusieurs leviers pour réaliser l’objectif de 

211 logements

▪ Environ 40 logements par le réinvestissement de plusieurs immeubles situés dans le 
centre-bourg de Boëge

▪ 169 logements neufs à prévoir, moins 16 logements en coups partis

▪ Un projet à dimensionner pour la construction d’environ 153 logements neufs. 

Capacité résiduelle dans le tissu urbain 
par division parcellaire ou remplissage 
des dents creuses 

2,85 ha Environ 77 logements
densité moyenne 27 logts / ha 

Secteurs de projet
OAP1, OAP2, OAP3 et OAP4 2,47 ha

76 logements programmés
Densités moyennes de 16 logements/ha à 42 
logements/ha, liées aux formes d’habitat



Phase d’études et de concertation
Juillet 2022 à fin février ou fin avril 2026

PRESCRIPTION DE LA RÉVISION par délibération du Conseil Municipal du 06/04/2021 notifiée

RÉUNION D’INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
sur l’avancement du projet de révision en fin de mandat

(Porter à connaissance du Préfet)
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PROCEDURE ENGAGEE Déroulement

5 mars 2026

RÉUNION D’INFORMATION DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL 
Sur le projet de PLU à arrêter

Fin mars 2026

FINALISATION DU PROJET de PLU avec EVALUATION ENVIRONNEMENTALE
BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRÊT DU PLU

Fin avril 2026

Phase de consultations et d’enquête publique 
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CONSULTATION DE L’ETAT ET DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES
Saisine de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAe) 

 CDPENAF et autres personnes publiques à leur demande : 3 mois

Mémoire en réponse à joindre au dossier d’enquête publique : 1 mois

ENQUÊTE PUBLIQUE par arrêté Municipal :  1 mois (courant septembre 2026)

Remise du rapport et des conclusion du Commissaire Enquêteur : 1 mois

Phase de consultations et d’enquête publique 
(6 à 8 mois) de fin avril 2026 à octobre 2026

Phase de finalisation du PLU
Courant décembre 2026

APPROBATION par délibération du Conseil Municipal

PROCEDURE ENGAGEE Déroulement

(publicité et publication sur le géoportail de l’urbanisme)



Dossier PLU
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1. Rapport de 

présentation

2. Projet 
d’Aménagement et 

de Développement 

Durables

3. Orientations 
d’Aménagement et de 

Programmation

4. Règlement 
écrit et graphique

5. Annexes

Le PLU constitue :
• un cadre de référence exprimé par le PADD
• un document de droit des sols opposable

PLU
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Dossier PLU
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Etat d’avancement des pièces réglementaires et des OAP

  3 - Orientations d’Aménagement et de Programmation :
   OAP sectorielles : 6 secteurs délimités
   OAP thématique « Biodiversité, paysage et confort climatique »
   
 
  4.1 - Règlement écrit

  4.2 - Documents graphiques du Règlement :
   4.2.a – Zonage avec servitudes hors risques naturels échelle : 1/2000ème 1/6000ème 

   4.2.b – Zonage avec risques naturels échelle : 1/2000ème et 1/6000ème 

    



PLU

2. Le projet de PLU révisé 
• La traduction règlementaire du projet communal

• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation



Règlement écrit
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Règlement écrit - Structure

TITRE I  - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

SOUS-TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES D'ORDRE ADMINISTRATIF ET REGLEMENTAIRE

SOUS-TITRE II - DEFINITIONS DE BASE ET MODALITES D’APPLICATION DE CERTAINES REGLES

TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES ZONES

Chapitre I - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS AFFECTES PAR UN RISQUE NATUREL

Chapitre II – RISQUES DE DE RETRAIT - GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX (FAIBLE A MOYEN

Chapitre III – MESURES CONSERVATOIRES LE LONG DES COURS D’EAU

Chapitre IV - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS DE PROTECTIONS LIEES A DES ENJEUX DE MILIEUX 
NATURELS OU A DES ENJEUX PAYSAGERS ET PATRIMONIAUX

Chapitre V - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS AFFECTES PAR DES NUISANCES SONORES LIEES AUX 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE



Règlement écrit
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Règlement écrit - Structure

TITRE III  - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES

Chapitre I - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES, « à vocation mixte », aux secteurs Ue et Ugv

Chapitre II - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ui, « à vocation économique »

TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER

Chapitre I - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUb

Chapitre II - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUc

Chapitre III - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUe

TITRE V – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES

Chapitre I - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A

TITRE VI – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET FORESTIERES

Chapitre I - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N



Règlement graphique
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Règlement graphique

• Délimitation des zones U, AU, A et N

• Délimitation de STECAL

• Secteurs de protections liées à des enjeux de milieu naturel (L151-23)

• Secteurs de protections liées à des enjeux paysagers et patrimoniaux (L151-19)

• Autres servitudes d’utilisation du sol

• Réserves d’équipements publics

• Autres informations
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Zonage Zones agricoles - A
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Principales évolutions : 
▪ Augmentation des zones A :

• Les zones A ont été délimitées sur 
la base de la cartographie produite 
par la chambre d’agriculture.

• Dans ces zones on trouve de 
l’habitat dispersé, dans la mesure 
où il était difficile de le rattacher à 
une zone N.

▪ Cette délimitation englobe les sièges 
agricoles.

▪ Délimitation de 2 secteurs
• Secteur Ap : espaces agricoles à 

enjeux paysagers > plages agraires 
protégées dans le PLU avant 
révision

• Secteur As : espaces agricoles à 
enjeux environnementaux > zone 
Natura 2000 et ZNIEFF type I

Règlement
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Zonage Zones naturelles et forestières - N
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Principales évolutions : 
▪ Réduction des zones N car elles 

correspondent à tout ce qui n’est pas 
agricole

▪ Zone Natura 2000, ZNIEFF de type 1
▪ Habitat dispersé pouvant être rattaché 

à une zone N voisine
▪ Espaces de bon fonctionnement des 

cours d’eau (avec arbitrage / enjeu 
agricole)

▪ Zone de risque ROUGE non bâtie dans 
l’enveloppe urbaine

▪ Délimitation de plusieurs secteurs et 
STECAL, dont évolution de la 
déchetterie et gestion du monastère 
(UE avant révision)

▪ Délimitation de plusieurs secteurs N-
OA.

▪ Gestion du centre routier (Ne vers UE)

Règlement
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Zonage Zones naturelles et forestières - Secteurs
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0,68 ha
3,88 ha
0,09 ha
0,56 ha
0,03 ha
0,69 ha
0,09 ha
0,65 ha

- Secteur Déchetterie

- Secteur Ancienne STEP

- Secteur Installation EDF

- Secteur dépôt matériaux (inconstructible)
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Zonage Zones naturelles et forestières - Secteurs
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0,31 ha

0,37 ha
0,04 ha
0,90 ha
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Zonage Zones urbaines - U
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Principales évolutions : 
▪ Délimitation d’un secteur Ua – centre 

bourg dense et ancien
▪ Maintien contours zone Ub – bourg, en 

intégrant les opérations réalisées et en 
ajustant à la marge

▪ Ajustement zone UC aux parties dans le 
prolongement du centre-bourg en 
intégrant les opérations réalisées.

▪ Délimitation de secteurs Uh sur les 
hameaux anciens et les secteurs 
récents le plus constitués

Règlement

Chez Layat

Chez Ranquin

Les Perriers Les Biolles

Les Arolles
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Zonage Zones urbaines - U
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Principales évolutions : 
▪ Délimitation d’un secteur Ua – centre 

bourg dense et ancien
▪ Maintien contours zone Ub – bourg, en 

intégrant les opérations réalisées et en 
ajustant à la marge

▪ Ajustement zone UC aux parties dans le 
prolongement du centre-bourg en 
intégrant les opérations réalisées.

▪ Maintien de la ZA Jonchère en Uis
▪ Création Ui sur menuiserie route de Saxel
▪ Délimitation Ugv (terrain communal)
▪ Distinction entre Ue et Ues
▪ Création de secteurs Uep
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Zonage Zones à urbaniser - AU
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Principales évolutions : 

4 secteurs de développement en 
continuité du bourg, avec OAP sectorielles

▪ Délimitation de zones AUb ou AUc
• OAP 1 les Muds
• OAP 2 Entrée Sud-Ouest RD
• OAP 3 Riondy 1
• OAP 4 Riondy 2

2 zones à aménager pour équipements 
publics et collectifs

▪ Délimitation de zones AUe
• OAP 5 CIS
• OAP 6 La Clouye (collège)
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Zonage Zones à urbaniser - AU
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Principales évolutions : 

4 secteurs de développement en 
continuité du bourg, avec OAP sectorielles

▪ Délimitation de zones AUb ou AUc
• OAP 1 les Muds
• OAP 2 Entrée Sud-Ouest RD
• OAP 3 Riondy 1
• OAP 4 Riondy 2

2 zones à aménager pour équipements 
publics et collectifs

▪ Délimitation de zones AUe
• OAP 5 CIS
• OAP 6 La Clouye (collège)
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Zonage Le bourg – Zones U et AU
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Risques
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Prescriptions graphiques
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Risques
Traduction règlementaire de la carte des aléas
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Établi par le BE Alpes Géo Conseil 
sur la base du guide DDT74

Prescriptions graphiques

Titre II Chapitre I
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Risques Prescriptions graphiques
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Servitudes Prescriptions graphiques
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Servitudes
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Prescriptions graphiques

Titre II Chapitre IV
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Servitudes
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Prescriptions graphiques

Titre II Chapitre IV
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Servitudes Prescriptions graphiques
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Mise en place d’une servitude pour 
encadrer la taille minimale des 
logements dans les opérations de 
logements
au titre du L151-14 du code de 
l’urbanisme

Définition en cours 



32

Servitudes Prescriptions graphiques
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Servitudes Prescriptions graphiques
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EMPLACEMENTS RÉSERVÉS POUR DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS

26 emplacements réservés correspondant à environ 12,60 hectares ainsi répartis 

suivant les principales finalités d’aménagement : 

• Voirie : accès, élargissement, nouvelle rue (environ 1,12 hectares)

• Voirie : régularisation (environ 0,72 hectare)

• Maillage modes doux piétons et cycles (environ 1,07 hectare)

• Poches de stationnement public (environ 0,36 hectare)

• Extension cimetière (environ 0,08 hectare)

• Mise en valeur d’espaces naturels : Voirons, zone humide, secteur du Marais 

(7,22 ha)

• Ouvrages et accès Eau Potable : régularisation (environ 0,98 ha)
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Servitudes Prescriptions graphiques
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EMPLACEMENTS RÉSERVÉS POUR DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS

Numéro Objet Bénéficiaire Surface (m2)

1 Espace public naturel de promenade et de détente, en amont du Pénaz (massif des Voirons) Commune 18426
2 Aménagement du carrefour entre la R.D.20 / "rue Nouvelle" Département 1508
3 Aménagement d'un accès au lieu-dit "Le Bru", à 5m de plateforme Commune 335
4 Réaménagement du chemin de Fellières sur 2 m d'emprise Commune 576
5 Elargissement de la route de la Crosse (pour desserte de la déchetterie et de la station) Commune 1643
6 Extension du cimetière Commune 809
7 Régularisation de voie communale Chez Rollin Commune 1006
8 Régularisation de la voie communale "Aux Arolles" Commune 958
9 Régularisation de l'emprise de la piste forestière de l'Ermitage (Voirons) Commune 2441

10 Aménagement d'une liaison modes doux entre le chemin des Arolles et le chemin des Chênes, largeur 2 mètres Commune 257
11 Dégagement de visibilité sur la R.D.20 et 320 au lieu-dit Le Jovet Département 1554
12 Recalibrage de la R.D.320 du lieu-dit Les Broudaleries à la limite de commune de Saxel Département 5536
13 Aménagement d'un parking public à l'arrière de l'église Commune 594
14 Aménagement d'un parking public, chemin des Grands Champs Commune 3019
15 Régularisation d'une piste d'accès aux ouvrages Grange Buttet - largeur 4 m Commune 5723
16 Aménagement d'un passage public entre la rue de la Vallée Verte et la rue du Château Commune 258
17 Acquisition de la zone humide pour protection Commune 39710
18 Aménagement d'une voie cyclo-piétonne, plateforme 3 m large Communauté de Communes de la Vallée Verte 4419
18 Aménagement d'une voie cyclo-piétonne, plateforme 3 m large Communauté de Communes de la Vallée Verte 948
19 Aménagement d'une passerelle modes doux sur la Menoge Commune 91
20 Régularisation de la boucle piétonne de Rocafor Commune 4761
21 Acquisition pour renaturation et préservation du secteur du Marais Commune 14042
22 Régularisation de la voie communale "Chez Novelly" Commune 2807
23 Régularisation de l'accès au captage Chez Ruffieux - largeur 4 m Syndicat des Eaux de Rocaille et Bellecombe 1169
24 Régularisation de l'accès au captage Chez Bochaton - largeur 6 m Syndicat des Eaux de Rocaille et Bellecombe 1210
25 Régularisation foncière du réservoir de La Veursaz Syndicat des Eaux de Rocaille et Bellecombe 1586
26 Régularisation foncière du réservoir de la Cascade Syndicat des Eaux de Rocaille et Bellecombe 158
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Servitudes Autres servitudes et informations
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Trame de localisation des servitudes d’utilité publique 

sur le plan pour information des pétitionnaires



OAP 
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Orientations d’Aménagement et de Programmation
portant sur des secteurs
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OAP 1 Les Muds

IV. Analyse urbaine
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OAP

Surface totale :
9623 m² 
dont 3673 m² classé en zone N

Surface aménageable – 5590 m²

Programmation :

24 logements, répartis en 4 volumes
dont 25% de logements aidés, 
soit environ 6 logements

Typologie : habitat collectif

Densité moyenne – 42 logements / hectare

Phasage : à court terme

OAP
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IV. Analyse urbaine
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OAP

OAP

OAP 2 Entrée Sud-Ouest RD
Surface totale : 
7287 m² 
dont un emplacement réservé 968 m²

Surface aménageable : 6473 m²

Programmation :19 à 26 logements, dont 
50% de logements aidés sur le sous-
secteur 2

Densité moyenne : 40 logements / hectare
Phasage : à moyen terme

Sous-secteur 1 : 1424 m²

Programmation : 2 à 4 logements 
Densité moyenne : 
28 logements / hectare
Typologie : 100% de logement 
intermédiaire

Sous-secteur 2 : 3680 m²

Programmation : 15 à 18 logements (dont 50% 
de logements aidés, environ 7 lgts)
Densité moyenne : 
49 logements / hectare
Typologie : 100% habitat collectif

Sous-secteur 2 : 1369 m²

Programmation : 2 à 4 logements 
Densité moyenne : 
30 logements / hectare
Typologie : 100% de logement 
intermédiaire



39

IV. Analyse urbaine
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OAP

OAP

OAP 2 Entrée Sud-Ouest RD
Surface totale : 
7287 m² 
dont un emplacement réservé 968 m²

Surface aménageable : 6473 m²

Programmation :19 à 26 logements, dont 
50% de logements aidés sur le sous-
secteur 2

Densité moyenne : 40 logements / hectare
Phasage : à moyen terme
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IV. Analyse urbaine
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OAP

OAP

OAP 3 Riondy 1
Surface totale : 
9146 m² 
dont 410 m² classé en zone N

Surface aménageable : 8736 m²

Programmation :17 à 20 logements

Densité moyenne : 25 logements / hectare
Phasage : à court terme

Sous-secteur 1 : 7 109 m²

Programmation : 15 à 16 logements 
Densité moyenne : 22 logements / hectare
Typologie : logements individuels groupés

Sous-secteur 2 : 2 027 m² 
dont 1617 m²aménageable

Programmation – 2 à 4 logements 
Densité moyenne – 24 logements / hectare
Typologie : logements individuels groupés
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IV. Analyse urbaine
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OAP

OAP

OAP 3 Riondy 1
Surface totale : 
9146 m² 
dont 410 m² classé en zone N

Surface aménageable : 8736 m²

Programmation :17 à 20 logements

Densité moyenne : 25 logements / hectare
Phasage : à court terme
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IV. Analyse urbaine
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OAP

OAP

OAP 4 Riondy 2

Surface totale : 
3820 m²

Programmation : 6 logements 

Typologie : 100% de logement intermédiaire
Densité moyenne – 16 logements / hectare
Phasage : à moyen terme
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OAP 5 -  CIS
Centre d’Incendie et de Secours

IV. Analyse urbaine

25 février 2026 Révision du PLU de Boëge

OAP

OAP

Surface – 5388 m2

Programmation – Centre d’Incendie et de Secours

Typologie : équipements publics et espaces publics

Densité moyenne : – 

Phasage : –

Pas de schéma prescriptif

Principes 
▪ Accès sur RD22
▪ Bande recul par rapport à la gendarmerie et la zone 

humide
▪ Epannelage général en cohérence avec le volume bâti de 

la gendarmerie
▪ Aménager un frontage qualitatif et paysager  sur la RD
▪ Proposer une façade urbaine particulièrement soignée 
▪ Maintenir un profil en travers généreux sur la RD22 
▪ Installer les volumes bâtis et les différents aménagements 

dans la pente 
▪ Favoriser le maintien des corridors écologiques existants 
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OAP 6 -  La Clouye
Collège

IV. Analyse urbaine
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OAP

OAP

Ce secteur de projet a fait l’objet 
d’une présentation en CDNPS 
(commission départementale nature 
paysage et sites) au titre de la loi 
Montagne, le 11 décembre 2025

Situé au sud de la RD22, il est 
considéré en discontinuité au titre 
de l’article L122-7 de la loi 
Montagne.

La commission a donné un avis 
favorable à la demande de 
dérogation au principe 
d’urbanisation en continuité pour la 
construction d’un collège dans le 
cadre de la révision générale du PLU 
de Boëge.

▪ Sobriété foncière et préservation des terres agricoles dans le cadre de la 
révision du PLU (2,65 ha pris sur une prairie agricole)

▪ Prise en compte de l’impact paysager : préservation des espaces naturels 
sur le pourtour du site, choix d’implantation, règles d’aspects, 
aménagement de l’emprise publique.

▪ Analyse environnementale 4 saisons : enjeux faibles à modérés sauf pour 
les chiroptères et les continuités écologiques (mesures d’évitement)

▪ Mesures adaptées aux risques naturels

▪ Conciliation entre les enjeux, la recherche d’une efficacité foncière, 
reconquête entrée de bourg, optimisation et sécurisation des 
déplacements

▪ Préservation des principaux éléments naturels du site

Plan de masse – Phase concours
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OAP 6 -  La Clouye
Collège

IV. Analyse urbaine
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OAP

OAP
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OAP 6 -  La Clouye

IV. Analyse urbaine
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OAP

OAP

Surface – 33754 m2

Surface constructible – 2,15 ha

Programmation : collège et halle sportive, 
espaces publics

Typologie : équipements publics et 
espaces publics

Densité moyenne : – 

Phasage : –

Pas de schéma prescriptif
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Orientations d’Aménagement et de Programmation
thématique transversale

« Biodiversité, paysage et confort climatique »
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OAP thématique Orientations

Orientations transversales en faveur de la biodiversité, du paysage et 

du confort climatique :

✓ Préservation de la faune et de la flore, en permettant aux espèces de se déplacer 

d’un domaine vital à un autre pour se nourrir, se reproduire, se disperser 

✓ Maitrise du risque d’inondation en préservant les champs d’expansion des cours 

d’eau

✓ Régulation thermique locale

✓ Valorisation de la contribution de l’activité agricole (prise en compte des haies)

✓ Maintien des qualités paysagères

✓ Promotion d’un environnement naturel favorable à la santé humaine (sources de 

dépollution de l’air, amélioration de la qualité de l’eau et ses sols)

✓ Support de développement des trames de mobilité pédestres et cyclables

> En complément des dispositions du règlement écrit et du règlement graphique 
(zonage et servitudes)
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OAP thématique Orientations

A - Les réservoirs de biodiversité et les composantes de la trame verte et bleue de Boëge
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OAP thématique Orientations

1. Protéger les réservoirs de biodiversité 

identifiés sur le territoire communal

2. Préserver l’espace de bon 

fonctionnement des milieux aquatiques

3. Préserver les boisements naturels

4. Préserver les haies d’intérêt et les 

bosquets identifiées au sein des prairies 

agricoles

A - Les réservoirs de biodiversité et les composantes de la trame verte et bleue de Boëge
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OAP thématique Orientations

B – Fonctionnalités écologiques
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OAP thématique Orientations

B – Fonctionnalités écologiques

Le secteur de Chez Layat Le secteur des Epiniers Le secteur de Chez Perraz

Le secteur d’entrée de bourg RD20 route de Saxel Le secteur des Champeys Le secteur de la déchetterie
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OAP thématique Orientations

C – Trame de nature en milieu urbanisé

1. Identifier les jardins et les espaces végétalisés qui participent à la trame verte et 

bleue et aux qualités paysagères des zones Urbaines

2. Gérer les espaces de transition entre le bâti et les espaces agricoles
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OAP thématique Orientations

D – Renforcer la présence de la nature en milieu urbanisé en mobilisant des dispositifs 
complémentaires 

1. Conserver la trame végétale 

existante

2. Ménager les sols en place

3. Conforter la place du végétal au sein 

des projets

4. Gérer les limites privatives des 

constructions 

5. Améliorer le confort des axes de 

déplacement entre les quartiers et les 

aires de stationnement ouvertes au 

public identifiés 

6. Gérer la présence de l’eau dans les 

espaces bâtis

7. Maintenir ou renforcer le rôle du bâti 

au bénéfice de la biodiversité
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OAP thématique Orientations

E – Assurer la croissance et le développement des plantations à réaliser 
F – Prendre en compte la trame noire
G – Tenir compte de la pente pour construire
H – Privilégier les matériaux bio-sourcés, géosourcés ou issus du réemploi

ANNEXE – PALETTE VEGETALE
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II. OBJECTIFS DE LA REVISION

25 février 2026 Révision du PLU de Boëge

3. Echanges, questions / réponses, 
remarques, propositions…
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